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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Place de la Mairie

16140 AMBERAC
Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Le Bourg

16560 ANAIS

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Le Bourg

16140 LA CHAPELLE

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Le Bourg

16330 COULONGES

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

28 rue Principale

16230 MAINE DE BOIXE

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Avenue de Boixe

16330 MONTIGNAC CHARENTE

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Rue Centre

16330 SAINT AMANT DE BOIXE

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Route de Bouffanais

16560 TOURRIERS

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

33 rue Principale

16330 VARS

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Madame Le Maire

2 bis Impasse Renclos

16330 VERVANT

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Madame le Maire, Chère Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Madame Le Maire, Chère Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Le Bourg

16560 VILLEJOUBERT

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Rue Principale

16330 VOUHARTE

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2012

Mairie 

Monsieur Le Maire

Rue Principale 

16330 XAMBES

Objet : Défense de la langue française

PJ : copie de la délibération

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Je vous adresse copie de la délibération prise par le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle pour la défense de la langue française.

Je vous invite à prendre également la même délibération dans un contexte d’hégémonie de l’anglais.

Je vous remercie d’adresser copie à l’association ‘’Avenir de la langue française’’34 bis, rue de Picpus – 75012 PARIS. Vous trouverez de nombreuses informations sur le site www.avenir-langue-française.fr.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel : mairie@aussac.vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr

_1058938084

